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Le Bioparc, c’est quoi ?
Un centre d’accueil et 
de soins pour la faune locale et exotique
• Créé en 1974 par Pierre Challandes
• À Bellevue depuis 1991
• Transformé  et renommé Bioparc en 2018,

avec l’arrivée d’une nouvelle équipe

Une nouvelle structure organisationnelle 
• Fondation d’utilité publique Bioparc Genève
• SA d’exploitation sans but lucratif 
• Association de soutien des Amis du Parc Lieu 33, route de Valavran 1293 Bellevue

Terrain de 1.3 ha, zones 4B et agricole
propriété de l’Etat de Genève

Directement sous l’axe d’approche des avions



Le Bioparc n’est pas un zoo, c’est
Conservation de la biodiversité
• Récupération et soins de la faune 

sauvage et domestique locale
• Programmes internationaux de 

conservation et de reproduction
• Expertise et sauvetage
• Station de quarantaine

Information et sensibilisation
• Grand public
• Ecoles
• Associations, entreprises et 

collectivités
• Vitrine des programmes des ONG

IAA et zoothérapie
• Intervention assistée par l’animal 

pour personnes handicapées - IAA
• Intervention en EMS

Recherche, emploi, formation
• Programmes de recherches 

universitaires
• Formation universitaire
• Stages et apprentissages
• Travaux d’intérêt général

Culture et loisirs
• Lieu de détente et de découvertes
• Evénementiel
• Restauration
• Boutique 
• Synergies avec d’autres acteurs

Un centre animalier 
d’accueil et de soins

Un centre de 
formation et de 

recherches 
scientifiques

Un centre de 
zoothérapie (IAA)

Un lieu de loisirs et
de ressourcement

Un centre
de sensibilisation et 

d’information 



Chiffres
Clés 2022



Bellevue

Thônex

Décision de principe du Conseil d’Etat
du 28 septembre 2022

Hôpital de 
Belle-Idée 

Ferme

Buanderie

Centre Migrants

Ecole

Gériatrie

Nouveau 
quartier

Le site désigné de Belle-Idée 

• Opportunité de créer un centre 
exemplaire à tous points de vue

• Potentialité de synergies multiples 

Déplacement
du Bioparc à

Belle-Idée



Philosophie du projet

Garder l’esprit du site actuel :
• Préserver la proximité avec les animaux
• De la végétation partout
• Une construction « organique »
La Nature pour guide :
• Autonomie maximale (eau, alimentation, énergie)

• Economie circulaire phase de construction et d’exploitation
• réutilisation des infrastructures et de la terre
• Production alimentaire des animaux (production, consommation, compostage ) 



Mots clé: intégration, synergies, exemplarité

+++ de liens entre les êtres
+++ de biodiversité sur le site 



La réflexion avec 
les architectes et 
parties prenantes 

a commencé
(brainstorming du 

23.11.2022)

Mais …
Il n’est pas possible 

de poursuivre la 
réflexion sans 

certaines décisions 
de base !

1ère esquisse d’un 
possible Bioparc à 

Belle-Idée

Brainstorming
23.11.2023



Points de coordination identifiés par le Bioparc
Périmètre

mis à disposition ?

Zone d’entrée
du Bioparc ?

TPG, parkings
et flux d’accès ?

A ce jour,
non 

exhaustif !

Réutilisation de
bâtiments HUG ?

Usage de la
ferme ?

Autres ???

Aulas et salles
de conférence

Emplacement
du Biodôme ?

Energies et
chauffage durables ?



2022

2023

2024
2025

2027

2021

2027
Ouverture du nouveau Bioparc

2024-2026
Mise à disposition du site / Modelage du terrain et plantations

Phase de chantier
Préparation du déménagement / déménagement

2023
Convention avec l’Etat et les autres partenaires du Bioparc

Consolidation du financement
Dépôt de l’autorisation de construire

Choix des mandataires de construction et préparation du chantier

Automne 2022
Décision du Conseil d’Etat sur l’emplacement retenu pour le Bioparc

Coordination des partenaires / définition du projet à Belle-Idée
Recherche des financements pour les investissements

Choix des mandataires et début des études de détail

Automne 2021
Lancement de l’étude de recherche et d’évaluation des sites possibles

pour l’implantation du nouveau Bioparc par l’Etat de Genève
Constitution du comité de parrainage et du groupe de projet

du nouveau Bioparc

2026

Les 
prochaines
étapes pour 
réussir
Les six prochains mois
seront cruciaux pour définir
le projet de détail, garantir le 
financement et formaliser la 
convention avec l’Etat !

La dynamique du projet 
nécessite des décisions 
claires en 2023 encore !



Points bloquants pour les études du Bioparc
Périmètre

mis à disposition ?

Zone d’entrée
du Bioparc ?

Emplacement
du Biodôme ?

Energies et
chauffage durables ?

Les autres 
éléments 

peuvent venir à 
la fin du 

Masterplan

Décisions 
indispensables 

en 2023
La conception

globale du
projet en 
dépend


